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CRITIQUE DU JURY

Le bâtiment s’implante dans la partie ouest du site, à l’endroit où la pente est la plus 
forte. Il s’adosse au mur de soutènement avec un volume de dépôts, local à vélos, 
locaux techniques, buanderie. Ce dispositif permet d’ancrer le bâtiment dans le site 
en le reliant aux différents niveaux de référence : accès à la cage d’escalier par la rue 
Edmond-de-Reynier, accès au local à vélos depuis le jardin public, accès principal au 
sud depuis le niveau bas du jardin. 

Les bâtiments existants sont complétés par des volumes qui définissent des petits 
jardins privatifs pour 4 logements en duplex dans la longueur des annexes. 

Le jury reconnait dans ce projet de grandes qualités architecturales, sa compacité et 
une sobriété qui en font un projet économique et apte à répondre aux exigences 
élevées du cahier des charges en matière énergétique.  

Malgré ses qualités, le jury constate que le bâtiment coupe le chemin de liaison au 
plateau de la gare du jardin public. La tentative de s’y raccrocher est compliquée, 
orientant la salle commune à l’ouest et la coupant du jardin public et des 4 loge-
ments des bâtiments existants. De son côté, le grand logement de cinq pièces au 
rez-de-chaussée se retrouve très exposé sur le jardin. 

L’adossement à la rue Edmond-de-Reynier et la compacité du projet ont des consé-
quences dommageables sur la qualité des logements : 5 parmi eux sont mono-orien-
tés à l’est ou à l’ouest ; les cuisines de certains logements se trouvent à l’écart de la 
façade et sont dès lors très sombres ; le vestibule d’entrée, pourtant intéressant, est 
peu lumineux par son éloignement de la façade et du fait que la cage d’escalier ne 
bénéficie pas de lumière naturelle. Cette dernière est conçue comme un espace de 
distribution uniquement et non comme un espace de rencontre. 

Deux logements n’ont pas de loggias, semble-t-il pour n’en avoir qu’une par façade, 
ceci pour des raisons de composition contraires à la cohérence typologique. 

L’intégration du nouveau bâtiment permet de dégager une place publique qui 
s’ouvre en balcon sur le sud. Une certaine distance avec la promenade piétonne à 
l’ouest est également proposée, offrant ainsi une continuité qualitative avec le reste 
du quartier et débouchant sur la place publique. Cette dernière idéalement placée 
par son exposition et sa relation au quartier, interroge cependant la coopérative 
sur son côté privatif en lien avec la salle commune. De plus la « cour » proposée 
à l’usage de la coopérative semble déconnectée (à l’est) de la salle commune (à 
l’ouest).

Le projet des aménagements extérieurs propose différentes places hétéroclites, 
en terrasses, aux usages divers (places de jeux, esplanades, place publique, square), 
et reliées entre-elles. Le jury souligne la qualité des aménagements extérieurs, leur 
diversité et leur cohérence avec le bâti existant et projeté.
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4ÈME RANG / 1ÈRE MENTION LA MAISON DE NOTRE JARDIN
COMAMALA ISMAEL architectes / Delémont
Toufiq Ismail-Meyer, Matthias Burkhalter, Malou Menozzi, Diego Comamala

WESTPOL Landschaftsarchitekten / Bâle
Andy Schönholzer, Dennis Mayr, Marina Tsintzeli

Architectes :

Architectes - paysagistes : 

Ingénieurs CVS / dév. durable : ENERGYS / La Chaux-de-Fonds / Yannick Sanglard

LA MAISON DE NOTRE JARDIN
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CRITIQUE DU JURY

Le projet semble répondre à une lecture claire et précise de la morphologie du site : 
les terrasses occupées par les anciennes serres sont fortement délimitées par une 
rangée de bâtiments anciens au sud, un important mur de soutènement au nord, se 
connectant à l’est et à l’ouest au réseau de cheminements piétonniers du quartier.

Les bâtiments existants, très étroits, sont élargis en amont et restructurés en mai-
sons en rangée. Cette structure est prolongée vers l’ouest le long de la cour du 
Vieux-Châtel, en remplacement des anciens bûchers, les locaux d’activités et de ser-
vice occupant le niveau de la cour. Les auteurs du projet préservent ainsi la majeure 
partie du site pour y aménager un parc qui s’étend des escaliers à l’ouest jusqu’à la 
rue Edmond-de-Reynier à l’est. Celui-ci intègre la salle commune de la coopérative 
dans un pavillon adossé au mur de soutènement au nord, créant une dynamique 
intéressante entre les parties privées, collectives et publiques du programme. 

Un accès est créé entre les anciens et les nouveaux bâtiments, reliant la cour au 
chemin d’accès aux maisons, baptisé « jardin-de-devant ». Les logements sont pour 
la plupart organisés en duplex, les rendant inaccessibles aux personnes à mobilité 
réduite. Les espaces « jour », peu différenciés et de dimensions modestes, se situent 
à ce niveau 1 et donnent sur un balcon au sud. Les espaces « nuit » se situent au 
niveau 2, d’où un escalier permet d’accéder aux terrasses privatives en toiture. 

Le parc propose un véritable espace jardin, dans lequel la trame du passé horticole 
du lieu est très présente. Les larges plates-bandes cultivables confèrent à ce jar-
din-promenade une vocation utilitaire et sociale. Les jardins privés en toiture et l’es-
pace collectif au nord sont appréciés, de même que l’échantillonnage des matériaux 
et les propositions de mobilier alternatif. La proportion des surfaces imperméables 
est néanmoins jugée trop importante et aurait pu être mieux valorisée en faveur 
d’une diversification de la végétation.

Si l’interprétation du site est convaincante au niveau urbanistique, elle a des consé-
quences négatives pour la qualité des logements. Leur relation aux bâtiments impo-
sants du sud de la cour génère des conditions difficiles en terme de dégagements 
visuels et d’ensoleillement, notamment. Globalement, le jury doute que le choix 
typologique soit approprié à l’esprit d’une coopérative, limitant la vie commune et 
les rencontres aux espaces extérieurs. En conclusion, il s’agit d’un projet radical qui 
pousse son interprétation du site aux limites et échoue finalement parce qu’il sacri-
fie trop de points du programme, en particulier sur les besoins de la coopérative.

LA MAISON DE NOTRE JARDIN
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PUMPIPUMPE
M+B ZURBUCHEN-HENZ Sàrl / Lausanne
Maria Zurbuchen-Henz, Bernard Zurbuchen, Isabelle Mori, Anna Zurbuchen, 
Zoloo Asgan

HÜSLER & ASSOCIÉS architectes paysagistes / Lausanne
Christophe Hüsler, Jonathan Musy

L’essentiel du programme de logements est contenu dans un long bâtiment implan-
té à l’ouest du site, le long du haut mur de soutènement de la rue Edmond-de-Rey-
nier. Le principe d’accès par le nord de ce bâtiment et les aménagements exté-
rieurs rendent difficiles les relations avec les autres éléments du programme - salle 
commune, chambre d’amis et appartement de la « maison vigneronne » - contenus 
dans les bâtiments existants. Les espaces libres sont souvent résiduels, difficilement 
appropriables et leur statut (public ou semi-public) est difficile à identifier. 

Les logements, distribués par deux cages d’escalier, sont tous traversants et pourvus 
de balcons filants côté sud, ce qui leur confère une habitabilité certaine. La diversité 
des typologies proposée a été très appréciée, même si la flexibilité attendue ne 
semble pas tout-à-fait garantie à terme.

La salle commune, située dans un des bâtiments existants, se développe sur une 
double hauteur et n’est pas accessible de plain-pied ; sa forme étroite et allongée la 
rend par ailleurs très difficile à utiliser.

Malgré son apparente simplicité, le projet n’est pas pertinent au niveau économique 
et énergétique.

Malgré un bel échantillonnage de la végétation et des aménagements extérieurs 
prévus, le projet n’a pas convaincu le jury. Le jardin se trouve coincé entre la par-
tie nord, avec le bâtiment et l’espace pour les voitures, et la partie sud, avec la 
zone passage-promenade en revêtement imperméable. Ceci laisse peu la possibilité 
d’imaginer un jardin générateur d’interactions. La distinction entre les zones priva-
tives-collectives-publiques semble difficile à gérer. 

DEUXIÈME TOUR

Architectes :

Architectes - paysagistes : 

Ingénieurs civils : GEX & DORTHE / Bulle / Jacques Dorthe
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PERLIPOPETTE
VERVE Architekten / Bienne
Sabine Schütz, Roman Tschachtli

BBZ architectes paysagistes / Berne
Tino Buchs, Samuel Inderbitzi

Le bâtiment s’implante judicieusement dans la partie est du site définissant avec 
les bâtiments annexes existant une placette collective propre aux activités de la 
coopérative. Le jardin public se rattache logiquement à la promenade à l’ouest. 
L’aménagement reprend la structure des anciennes serres et propose une partie 
plus construite dans le prolongement des annexes. 

Le bâtiment principal répond parfaitement aux principes bioclimatiques (fermé au 
nord, ouvert avec de larges coursives brise-soleil au sud). Le jury reconnait la grande 
cohérence entre le principe d’une architecture orientée, l’organisation, la distribu-
tion et la construction du projet. Le projet propose de grandes coursives-terrasses, 
suggérant une place importante pour la vie commune. Par contre, il faillit par son 
trop grand schématisme et ne propose aucune solution aux problèmes de protec-
tion de l’intimité des logements depuis les coursives. 

L’aménagement extérieur de ce projet est très apprécié. Les espaces publics-collec-
tifs-privatifs sont équilibrés et la distinction entre ces espaces est claire et douce. Ils 
évoquent un lieu où le tissu social peut se développer de manière positive. L’ouver-
ture sur la rue au sud décloisonne encore plus le jardin. Il y a un vrai espace pour 
le public et un autre pour la coopérative. Le travail sur la liaison piétonne à la gare 
est également apprécié.

DEUXIÈME TOUR

Architectes :

Architectes - paysagistes : 

Ingénieurs bois : 

Ingénieurs CVS : 

RUSCH HOLZBAUPLANER / Bienne / Stefan Rusch

AMSTEIN + WALTHERT / Genève / Matthias Achermann
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MURMURE
BIOLLEYPOLLINI architectes / Lausanne
MARJOLAINE OBRIST architecte epfz / lausanne
Priscille Biolley, Zeno Pollini, Fanny Christinaz, Marjolaine Obrist

PASCAL HEYRAUD architectes paysagistes / Neuchâtel
Pascal Heyraud, Valentine Lambert

Le projet sépare le programme en deux parties distinctes: les bâtiments existants 
abritent les activités collectives (salle commune, ateliers) alors qu’une nouvelle 
construction contient les 16 logements. Sa position à l’ouest du site libère à l’est un 
grand parc en terrasses. 

L’immeuble occupe toute la largeur du site à l’ouest; il coupe ainsi toute relation des 
escaliers au parc et rend peu attrayante cette importante liaison piétonne.

L’immeuble s’implante dans la pente la plus forte permettant différents accès aux ni-
veaux 3 et 4 par des passerelles depuis la rue Edmond-de-Reynier. Sa position crée 
pourtant une  « fosse » entre l’immeuble et le mur de soutènement. De ce côté, les 
logements n’ont pas de fenêtres ou des fenêtres qui donnent sur ce mur (niveaux 2 
et partiellement 3), en reprenant une mauvaise tradition neuchâteloise. 

Les quatre logements par étage sont desservis par deux cages d’escalier. Ils sont 
de types différents et donnent l’impression d’un collage typologique. En conclusion, 
l’immeuble proposé ne répond que partiellement aux attentes du concours qui vise 
la réalisation d’un ensemble de logements de caractère coopératif.

Le projet propose principalement un jardin public en lien avec le quartier, pour 
le quartier. Traité en terrasse il offre différents usages : promenade, vergers, place 
de jeux. Le jardin d’ombre interroge sur son usage. La vie de la coopérative et les 
attentes collectives de ses habitants ne sont pas retranscris dans les aménagements 
proposés.

PREMIER TOUR

Groupement d’architectes :

Architectes - paysagistes : 

Rationalisation énergétique : SORANE SA / Ecublens / Paul Bourdoukan
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BALCONS SUR COUR
PHILIPPE GUEISSAZ architecte / Sainte-Croix
Philippe Gueissaz, Alexia Brodu, Alexandre Jaccard, Sandro Consorti, Francisco Lopez

PETER WULLSCHLEGER architecte paysagiste / La Chaux-de-fonds
Peter Wullschleger

Une longue structure simple, orientée est-ouest dans la géométrie des lits de plan-
tation existants, crée une cour coopérative et conviviale triangulaire au sud, en re-
lation avec la salle commune. Au nord du bâtiment, le parc public s’étend jusqu’aux 
escaliers du Vieux-Châtel et relie le chemin d’accès à la gare existant à différents 
niveaux au parc.

Les cages d’escaliers en façade sud et les grandes loggias adjacentes auraient le po-
tentiel de donner au bâtiment une expression ouverte et conviviale. Le traitement 
des accès aux logements et les transitions entre espaces collectifs et privés n’offrent 
cependant pas les opportunités de rencontre et d’échange souhaités pour l’habitat 
coopératif.

Par l’implantation du nouveau bâtiment, l’espace dédié au parc n’offre pas une si-
tuation privilégiée, avec une exposition nord, à l’ombre du bâti. Les usages ne sont 
pas clairement définis. L’espace dédié aux potagers semble insuffisant. De manière 
générale, le traitement des espaces extérieurs manque de sensibilité et de qualité.

PREMIER TOUR

Architectes :

Architectes - paysagistes : 
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